
C.D.A.M.         2011 / 2012 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2-1ere Journée : 27/01/2012 
 

 
 

AMENDES 3€ 
 D2B : NICE CPC 8 : Erreur d’indication de poule (A au lieu de B) 
D3 A : TLT06 4 : pas de points au joueur Diamentino. 
D3A : TRINITE 3 : pas de point au joueur BOISSON 
D3B : ANTIBES 5 : Le zéro fait partie intégrante de la licence, ne pas l’omettre. 
D4 A : VILLEFRANCHE CA : Erreur d’indication de poule (A au lieu de C) 
D4 A : NICE CPC 12 : Pas d’indication de poule. 
D4A : ES VILLENEUVE LOUBET 9 : Pas d’indication de division 

 EQUIPES INCOMPLETES  
AMENDE 5€ 

PRB :VILLEFRANCHE CA 1 
PRB : PP CHATEAUNEUF1 

 
COMMISSION SPORTIVE  

 
 
09060114 U.A. BIOT TT 3  ( 14 ) contre 09060085 STELLA SPORTS M 5  ( 0 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3  Poule : A Journée 13 Date : 27/01/2012 
09060085 STELLA SPORTS M 5 Equipe absente : Forfait avec 0 pt 
 
09060114 U.A. BIOT TT 4  ( 14 ) contre 09060085 STELLA SPORTS M 7  ( 0 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4  Poule : B Journée 13 Date : 27/01/2012 
09060085 STELLA SPORTS M 7 Equipe absente : Forfait avec 0 pt 


